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Addendum

Nouvelle-Zélande

Leprésent document contient les renseignements à jour sur les activitésdecoopération technique
et financière de la Nouvelle-Zélande présentant un intérêt pour la mise en oeuvre de l'Accord sur les
ADPIC, que la Mission permanente de la Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat dans une
communication datée du 28 août 1996.

_______________

1. Le Conseil des ADPIC a demandé que les pays développés Membres mettent à jour les
renseignements concernant leurs programmes de coopération technique et financière dans le domaine
des droits de propriété intellectuelle qui présentent un intérêt pour la mise en oeuvre de l'Accord sur
les ADPIC.

2. La Nouvelle-Zélande n'applique pas actuellement de programme spécifique de coopération
technique et financière dans ce domaine.

3. La Nouvelle-Zélande examine cependant les demandes d'assistance bilatérale formulées par
des pays partenaires en développement dans le domaine des droits de propriété intellectuelle, au titre
de son programme d'aide publique au développement (NZODA). Ces demandes peuvent être présentées
dans le cadredes programmesbilatéraux ou régionaux d'aide au développementque laNouvelle-Zélande
met en oeuvre actuellement. Ces programmes sont axés sur les Etats insulaires du Pacifique et les
pays en développement d'Asie de l'Est et du Sud-Est.

4. Pendant l'année 1995/96, la Nouvelle-Zélande a financé les services d'un expert en Chine qui
a donné des conseils techniques sur la mise en place d'un système efficace de protection des variétés
végétales.




